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RAPPORT 

A. Généralités  : 
 

1. Cadre général  - présentation du projet  : 

Ce paragraphe pr®sente le document de pr®sentation du projet que jôai produit en plusieurs 

étapes  pour la synthétisation finale en 3 0 des 1 591 pages des 12 documents divers des 5 

volumes du dossier soumis à enquête  : 

 

¶ Présentation du site et historique du développement  : 

A propos du porteur de projet la société Q Energy France  : Q energy est une société actrice du 

march® des ®nergies renouvelables fran­ais. Autrefois filiale du groupe RES, aujourdôhui adoss®e ¨ un 

groupe cor®en du sud avec des participations capitalistiques internationales, lôentreprise îuvre au 

développement, la construction et lôexploitation de parcs ®oliens et photovoltaµques ainsi que dans des 

fili¯res en d®veloppement comme lôhydrog¯ne ou le stockage dô®nergie 

. Q Energy d®veloppe dôores et d®j¨ le projet éolien de Champs 

Carrés sur Rouillé (mise en place à venir).                                                                                                    

Pour ce projet Q Energy a créé la filiale SAS CEPE Plaine de Thou coordonnée par la responsable 

Mme Morine Larrieu qui aura été ma correspondante tout au long de cette enquête. 
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¶ Contexte national et territorial :  Les lois de développement d ites ENR prônent le développement 

des Energies Naturelles R enouvelables pour diminuer le recours au charbon et améliorer le 

bilan carbone de lô®lectricit® fran­aise distribu®e. Le Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de 

D®veloppement Durable et dô£galit® des Territoires (SRADDET) note que la r®gion Nouvelle-Aquitaine 

nôa atteint que 33% de ses objectifs r®gionaux de d®veloppement ®olien pr®vus en 2030 (les 1 800 

MW installés en 2023 correspondent ¨ lôobjectif fix® pour 2020é). La Communauté urbaine du 

Grand Poitiers a exprimé des objectifs ambitieux de transition énergétique au travers de son 

Sch®ma Directeur des Energies avec la volont® dôaugmenter de 260% (400GWh) la production 

dô®nergies renouvelable s locale s ¨ lôhorizon 2030, en partie gr©ce ¨ lô®nergie ®olienne. Cela 

correspond ici ¨ une capacit® nouvelle de 150MW, soit un sc®nario qui pr®voit lôinstallation de 10 

nouveaux parcs ®oliens, soit environ 50 ®oliennes suppl®mentaires dôici 2030.  

Le parc éolien de Plaine de Thou (Rouillé) est bien comptabilisé par Grand Poitiers dans les 

parcs ¨ construire dôici 2030 :  . 

Au sein de lôintercommunalit® du Grand Poitiers, les communes ¨ lôouest de Poitiers, comme Rouill®, 

sont favorables au d®veloppement ®olien du fait de leur localisation par rapport ¨ lôa®rodrome de 

Poitiers-Biard, de la faible pr®sence dôespaces patrimoniaux ou naturels et dôun bon potentiel ®olien. Le 

projet de Plaine de Thou r®pond ¨ cet enjeu dôune production dô®nergie proche de lôagglom®ration :              

il óôpermettraitôô dôalimenter en ®nergie renouvelable environ 25 000 habitants communautaires par an.  

¶ Raison du choix de zone dôimplantation potentielle ZIP : Le choix de la ZIP est le r®sultat dôune 

analyse multicritères normée par et pour les opérateurs éoliens avec le potentiel éolien du secteur,          

les contraintes techniques locales, lôaccessibilit® du site, le recul aux habitations, la localisation                

des réseaux de transport électrique, les enjeux en termes de paysage-patrimoine et de biodiversité, 

le positionnement des zonages naturalistes et des boisements proches. Lôop®rateur indique : 

. 

¶ Description du projet et des op®rations ¨ mettre en îuvre pour la réalisation  dôune centrale de 

production dô®lectricit® ®olienne sur la commune de Rouill® dans la Vienne (86) :  La centrale 

®lectrique projet®e, appel®e ç PLAINE DE THOU è, concerne lôimplantation de 5 aérogénérateurs 

dôune puissance unitaire de 5 M®gawatt (MW), pour une production dô®lectricit® estim®e ¨           

54 GWh/an. Lôhabitation la plus proche est situ®e ¨ Crieuil (hameau) ¨ 640m. Le projet comprend : 
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- un ensemble de 5 ®oliennes dôune hauteur de 180 m en bout de pale avec pour chacune une 

surface de plateforme permanente de 3400 m2 pour permettre leur montage, leur entretien et            

leur maintenance ;  

- des pistes dôacc¯s de 46 054 ml, en majorit® d®j¨ existantes sur des chemins qui nécessitent un 

renforcement et un élargissement sur certaines portions. Il resterait 11 444 ml à créer  avec le même 

type de revêtement de grave compactée claire locale ; 

- un ensemble de réseaux composés de câbles de raccordement, de câbles optiques  permettant 

lô®change dôinformation au niveau de chaque ®olienne et dôun r®seau de mise ¨ la terre ; 

- deux structures dites postes de livraison électrique . 

 

NB : Les acc¯s sont identifi®s depuis la sortie proche de lôA10. La construction du chantier 

sôappuiera sur 34 707 m2 de plateformes de stockage temporaire s sur  11 mois de travaux . 

¶ Raccordement au réseau général du parc projeté proposé  :
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¶ Retombées fiscales  du site si en fonctionnement  : 

 

¶ Prospection urbanistique  (extrait des 15 promesses de bail et servitudes collectées ) : 

. 

¶ Etudes acoustiques  : 

Six points de mesure caractérisent les différentes ambiances sonores au sein et autour de la ZIP : 

 

Les tableaux ci-dessous (extraits) présentent les indicateurs de bruit résiduel obtenus après analyse 

pour tous les points de mesure selon la vitesse du vent de 3 à 10 m/s et les moments de journée :  
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. 

Bruit ambiant en limite du périmètre de mesure pour  lôinstallation : Lôarr°t® du 26 ao¾t 2011 

impose une valeur maximale de bruit ambiant à respecter, pour les périodes diurnes et nocturnes.  

Pour cette prévision, la méthodologie requise doit vérifier que la valeur est inférieure aux seuils 

nocturnes de 60dB et diurne de 70dB. 

Pour le projet éolien de Plaine de Thou, le bruit ambiant nocturne est inférieur au seuil  car  

compris entre 55.3dB et 56.0dB et respecterait également  les limites diurnes sur le périmètre de 

mesure  sauf en zone proximale de mat en cas de vent fort . En conséquence, un plan de bridage 

des éoliennes sera appliqué  (cf. MR 15 : Plan de gestion acoustique) : 

.  
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Les impacts potentiels sont donc Faible à Modéré (extrait) : 

 

Les abords proches de la ZIP  : 

Ils  sont principalement constitués de parcelles agricoles encore assez bocagères et de 

boisements mais lôautoroute omnipr®sente dans le secteur a boulevers® le paysage. 

Lôhabitat est regroup® au niveau des centres-bourgs comme Rouillé ou organisé en hameaux , 

comme ici aux lieux-dits « Thou », « la Sauvagère », « la Chetonnière », « Crieuil », « la Baillerie ». 

Les centre-bourgs les plus proches de la ZIP sont ceux de Saint-Germier (à 2 km au Nord-Ouest), de 

Rouillé (à 3,1 km au Sud-Est), de Sanxay (¨ 3,7 km au Nord) et de Jazeneuil (¨ 4 km ¨ lôEst). 

Le secteur a été depuis plusieurs années jugé propice au développement des parcs éoliens qui 

sont présents aux abords de la ZIP et/ou visibles depuis cette dernière. Le plus proche est la 

ferme éolienne de Saint -Germier, en limite Nord -Ouest de la ZIP.  

Dôun point de vue touristique, plusieurs itinéraires de randonnée sont présents  sur le territoire dont 

le fameux GR-Sentier de Compostelle (Voie de Saintes) plus au sud. Enfin, la grande aire de service 

autoroutière de Rouillé -Pamproux est installée  en limite Ouest de la ZIP.  
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Distance des éoliennes projetées aux hameaux  :

Les environs de la ZIP óô¨ chevalôô sur la Vienne (Pays M®lusin) et les Deux-Sêvres (cantons de 

la Mothe St -H®ray / St Maixent / M®nigoute) sont dôores et d®j¨ bien dot®s en ®oliennes comme 

le montre la carte ci -après avec à côté la liste des parcs éoliens  existants et/ou projetés  :  

.      
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Le porteur de projet indique lui-même : óôLe d®veloppement de lô®olien est nettement visible, sur 

le secteur, avec pas moins de 11 parcs existants pour 44 éoliennes au total  : 

 
Et 4 futurs parcs ®oliens autoris®s pour 20 ®oliennes au total ¨ sortir de terre.ôô

 
Lôanalyse des effets du projet de La Plaine de Thou, ¨ travers la pr®sentation de photomontages 

notamment, a permis de déterminer les impacts du projet sur le paysage et le patrimoine à 

décomposer par échelle  : 

Å Echelle éloignée : de tr¯s loin, les effets visuels sont alors jug®s de óôPas dôeffetôô, de par la 

trame bocag¯re qui participe ¨ filtrer les horizons lointains, ¨ óôMinimeôô, en raison de la 

distance de lô®olien et sa faible perception sur les horizons. Toutefois, le projet sôinscrit en 

arrière-plan dôautres parcs éoliens en créant des effets de superposition et une densification de 

lô®olien sur divers horizons. 

Å Echelle rapprochée : lôaire rapproch®e englobe des lieux de vie majeurs proches avec un contexte 

patrimonial intéressant (Lusignan, Ménigoute, Sanxay, Rouillé, Jazeneuil...). Elle est également 

traversée par des grands axes majeurs (A10, D611, D150) et des sentiers de grande randonnée tels 

que le GR655 et le GR364 qui participent à faire découvrir les paysages agricoles de ce territoire. A 

cette ®chelle, les effets visuels sont alors jug®s de óôPas dôeffetôô de par la trame bocag¯re 

déjà citée, ¨ óôImportantôô par la proximit® de lô®olien et sa perception sur les horizons 

dégagés . Il y a également des effets cumul®s qualifi®s de óôMoyenôô pour des lieux dôhabitation 

assez proches ayant potentiellement  des vues simultanées sur le parc éolien de Saint -

Germier et le projet étudié . 

Å Echelle immédiate : elle se concentre sur les éléments paysagers en proximité directe au site 

dô®tude et concerne les hameaux et lieux-dits de fermes ou maisons isolées (Crieuil, lôEtourneli¯re, 

la Garnaudière, Brantelay, La Landraulière, La Baillerie, Thou, Matran, La Sauvagère, ...).  
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Elle concerne aussi les voies de communication (A10, D5, D26...) et un sentier de randonnée au 

sud avec des relations visuelles directes. A cette échelle, les effets visuels sont alors jugés de 

óôMoyenôô de par la pr®sence arbor®e qui limite les larges ouvertures, ¨ óôImportantôô par une 

proximité immédiate. Les effets cumulés peuvent être de óôSans effetôô en raison de certains 

contextes paysagers ferm®s ¨ óôImportantôô pour les habitations de Thou, d®j¨ proches du 

parc éolien de Saint -Germier . 

Co visibilités du parc projeté depuis divers lieux périphériques (éloignés) du territoire :  

Sur ces vues prospectives (montages photos extraits de lô®tude dôimpact du dossier), les 5 

éoliennes projetées de la Plaine du Thou sont dessinées en bleu foncé et marquées 

1/2/3/4/5 (les autres ®oliennes existantes visibles sont port®es dôune autre teinte et non 

numérotées ) :                                        Du Tumulus de Bougon  :  

 
Depuis Pamproux  : 

Depuis Sanxay  : 

 
Depuis Jazeneuil  (pas de co visibilité) : 

 
Depuis le bourg de Ro uillé (peu de co visibilités) :  

 



11 
 

Rapport EPublique CPVE Parc Eolien Plaine de Thou ς Rouillé (86) 2025 
Thierry POISSON Commissaire-enquêteur 
 

Synthèse ( tous lieux à impact réduit - 4 lieux avec niveau dôimpact résiduel fort)  : 

 

Co visibilités du parc projeté depuis divers lieux proches de la ZIP (les éoliennes 1/2/3/4/5 ont été 

tracées même si elles seraient en partie masquées par la végétation intercalaire feuillue) :  

Depuis Rouillé ï La Landraulière  : 

Depuis Rouillé - Crieuil  : 

Depuis Rouillé ï La Baillerie  : 
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Depuis Rouillé ï LôEtourneli¯re : 

Depuis Rouillé ï La Garnaudière  : 

Depuis St Germier (79)  : 

 

Synthèse => après mesures ERC de réduction tous les hameaux périphériques de la ZIP ont un 

niveau dôimpact rédu it dont 8 de Très fort à óôFortôô :  

 



13 
 

Rapport EPublique CPVE Parc Eolien Plaine de Thou ς Rouillé (86) 2025 
Thierry POISSON Commissaire-enquêteur 
 

Il en va de même pour le risque de saturation visuelle dans le secteur  environnant :  

 

Nuances aux études de saturation  visuelle apportées par le porteur du projet :                                    

Le porteur reconnait que les images photomontées mettent en avant un risque de saturation 

visuelle depuis lôensemble des hameaux proches du site projet®. Il se d®fend toutefois en 

indiquant que  « é le projet de Plaine de Thou participe peu ¨ la r®duction de lôespace de respiration 

visuelle (vues sur des zones du paysage vierges de mats éoliens), mis à part pour les lieux-dits 

lôEtourneli¯re et la Garnaudièreé » Il affirme même que « é pour les autres points, la réduction des 

angles de respiration est essentiellement liée aux autres parcs en instruction sur le territoire  

é » Il indique enfin que « é il reste important de nuancer cette analyse théorique du fait des 

distances variables au projet ainsi que du microrelief présent et de la végétation qui participent à 

masquer lô®olien dans le paysage et limiter le risque de saturation des horizons é »  

Atténuation effective de ces effets visuels après mesures ERC  (extrait) :  

 

¶ Impacts environnementaux d®crits dans lô®tude dôimpact et ses annexes :  

Contexte géologique local  : Dôapr¯s les cartes g®ologiques, la ZIP se place au droit de plusieurs 

formations géologiques distinctes  : 

ƺ p. Plio -Quaternaire  : les plateaux sont recouverts par un óô®pandage d®tritiqueôô dôune 

épaisseur de 1 à 10 m qui masque les calcaires jurassiques, l'argile à silex et les dépôts tertiaires.                                                                  

ƺ Rs. Formations résiduelles d'altération  : Terres rouges du Poitou (0 à 20 m) avec argiles à 

silex et argiles à châtaigniers  - formations résiduelles rougeâtres à brun-rouge, issues de la 

décarbonatation des calcaires jurassiques et d'argile kaolinique et de sable ï même si argileuses, 

terres perméables.                                                                                                                                 

ƺ Aj. Allotérites  : d®p¹ts du jurassiques (jusquô¨ 10-15 m) constituant la couverture calcaire 

du seuil du Poitou . Ces argiles à silex forment un ensemble homogène et assez perméable.     



14 
 

Rapport EPublique CPVE Parc Eolien Plaine de Thou ς Rouillé (86) 2025 
Thierry POISSON Commissaire-enquêteur 
 

En conséquence, le sous -sol de la ZIP peut être sensible aux pollutions de surface  sur chantier .  

Contexte hydrogéologique  local : Au droit de la ZIP, 4 masses dôeau souterraines sont identifi®es 

(état des lieux 2019). Elles sont indiquées dans le tableau ci-dessous : 

 
La masse dôeau ç Sables, calcaires et argiles des bassins tertiaires du Poitou, Brenne et Berry 

libres » est la plus superficielle. Elle présente un bon état quantitatif mais un état chimique 

médiocre , en raison de la présence de produits phytosanitaires agricoles. Un objectif de bon état 

chimique est fixé à 2027 par le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux dit SDAGE 

du Clain. La topographie et la géologie de la ZIP induisent une bonne infiltration des eaux pluviales . 

Important : le Sud -Ouest de la  ZIP est inclus dans un périmètre de protection  éloignée  de « La 

Corbelière », bassin de la Sèvre Niortaise, ce qui caractérise un enjeu significatif. Toutefois les 

impacts résiduels sont qualifiés de faibles pour tout ce qui est dégradation des eaux 

superficielles et des eaux souterraines captées .  

Hydrologie locale  : La ZIP se place dans la région hydrographique Loire -Bretagne, au sein du 

bassin de la Loire et du sous -bassin versant de la Vonne ¨ 4,7 km ¨ lôEst, un sous-affluent du Clain 

puis de la Vienne. Deux cours dôeau intermittents sô®coulent aux abords et un réseau de fossés est 

identifié en divers points. Aucune zone humide  au droit de la ZIP mais un plan dôeau, ¨ 700 m au 

sud utilis® pour la pratique de la p°che. Plusieurs vannes dôirrigation agricole pr®sentes sur la ZIP. Ex :

   

Exposition au vent  : Le climat local est marqu® par lôinfluence du climat oc®anique avec des hivers 

doux, humides et venteux, ainsi que par des ®t®s óóanciennementôô plut¹t ti¯des et pluvieux... Selon les 

donn®es du óôGlobal Wind Atlasôô, la ZIP est soumise à un vent soufflant en moyenne, à 100 mètres 

de hauteur, à 7,33 m/s sur une échelle graduée à 10  : bon score qui favorise la volonté 

dôimplantation dô®oliennesé  
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Lien entre ZIP et zonages dôinventaire et de protection ®cologique et de trame verte et bleue : 

Du fait de la proximit® de lôautoroute, la ZIP nôest pas à proximité immédiate de zonage écologique  : 

. 

Les couloirs de trames vertes et bleues TVB sont présents mais peu significatifs à part autour 

de la petite zone boisée de la ZIP, et ce du fait de la travers®e de lôA 10 :  

 
Les documents dôurbanisme Sch®ma de coh®rence territoriale (SCoT), Plan Local dôUrbanisme (PLU) 

et SRADDET nôont que peu dôinfluence sur la zone dô®tude ZIP.  

Impact sur les voies dôacc¯s au parc projet® (routes et chemins ¨ am®nager et/ou cr®er) : 
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NB : en esp®rant ne pas trop g®n®rer dô®largissements aux óôcons®quences radicalesôô pour les 

linéaires de haies comme celui montré dans le dossier et ci-dessous : 

 é ni pour sa biodiversité comme lôindique 

cette synth¯se des enjeux pour lôavifaune sur les lin®aires des voies dôacc¯s : 

.  

Toutefois les impacts r®siduels sont r®duits par les mesures dô®vitement/r®duction/ 

compensation ERC. Exemple pour lô®lanion blanc dont lôimpact tombe ainsi  à Faible : 

. 

Celui sur lôoedicn¯me criard devient non significatif/faible et celui sur le petit duc faible.                              

Malheureusement, le pluvier doré a gardé un impact résiduel Fort sur le côté effarouchement, 

mais mod®r® pour ce qui est destruction dôhabitats/d®rangement/effet barri¯re/collision.  

Description géo -économico -patrimonial e de la ZIP :                                                                                     

La ZIP prend place dans un secteur rural, éloigné des zones urbanisées , et à environ 3,1 km au 

Nord-Ouest du centre-bourg de Rouillé.  

Le contexte ®conomique est principalement port® par lôagriculture et le secteur tertiaire avec 

lôAire de Service A 10 de Rouillé-Pamproux.  

Le territoire proche de la ZIP accueille dôores et d®j¨ des ®nergies renouvelables avec la ferme 

éolienne de Saint-Germier (ICPE comptant 4 éoliennes), au Nord-Ouest.  
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Dans le secteur dô®tude, le tourisme est essentiellement tourné vers les activités de plein air dont 

la randonnée et le patrimoine roman . Un itinéraire de randonnée traverse la ZIP et les 2 GR de 

Compostelle sont proches : 

.  

Infrastructures de transports , réseaux  et servitudes attachées  :                                                                        

LôAutoroute A10, dite ç lôAquitaine è, traverse la moiti® Nord de la ZIP reliant Paris et Bordeaux avec 

un trafic moyen journalier de 30 000 véhicules (dont 20 % de poids lourds) . Cette dernière 

g®n¯re lôinterdiction de construction  dans une zone de 100 m de part et dôautre, règle PLU non 

d®rogatoire. Aucune route nationale nôest pr®sente ¨ proximit® de la ZIP mais des routes 

départementales sont proches . Concernant les routes communales, la route de Rouillé à Saint-

Germier traverse la moitié Est de la ZIP. Par ailleurs, des chemins agricoles non asphaltés et des 

routes communales dôacc¯s aux hameaux sont également présents. Une ligne électrique haute 

tension survole la ZIP selon un axe Nord-Ouest/Sud-Est. 11 pylônes sont donc implantés au sein de 

la ZIP. Le gestionnaire de réseau RTE, demande «é quôune distance dô®cartement de la hauteur des 

éoliennes (pales comprises) + 3 m soit respectée é». Lôécart ement ici de 183 mètres est  conforme . 

Croisement des diverses servitudes et contraintes sur le plan dôimplantation du parc projet® : 

 

Contexte agricole local  : En 2020, la superficie agricole utile (SAU) de la commune de Rouillé était de                 

4 126,5 ha, soit 79,3 % de la surface communale avec des exploitations majoritairement tournées vers 

la polyculture et/ou le poly élevage. 
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 Ainsi, lôactivit® agricole occupe 90,7 % de la surface de la ZIP.

.  

Boisements de la ZIP  : Les chênes pédonculés et rouvre sont les principales essences en futaies et 

taillis avec dôautres feuillus comme le merisier) et le noisetier. Le morcellement forestier est 

important et donc le paysage est ouvert et faiblement bocager. Les boisements et haies 

occupent 12,4 ha, soit 6 % de la ZIP. Le Bois des Cartes, au sud -ouest constitue le principal 

boisement . Les photographies ci-après illustrent ces éléments : 

.  

Flore et faunes remarquables connues à proximité de la ZIP  : Compte-tenu des grands types 

dôhabitats pr®sents, trois espèces remarquables ont été jugées potentiellement présentes sur la 

ZIP : la Chrysanth¯me des moissons, lôOdontites de Jaubert et le Tract¯me en ombelle : 

. 

Concernant la petite faune, les boisements et haies de la ZIP offrent des potentialit®s dôaccueil pour 

les reptiles (Couleuvre dôEsculape) et les insectes col®opt¯res saproxyliques (Grand 

Capricorne).  En parallèle, les espaces ouverts agricoles peuvent accueillir certains papillons 

lépidoptères (Petit Argus).  

Enfin, les ornières et fossés offrent des potentialit®s dôaccueil pour les amphibiens (crapauds 

Alyte accoucheur et Pélodyte ponctué) . Seul le Grand Capricorne est patrimonial .  
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OISEAUX : La ZIP et ses abords sont riches du point de vue ornithologique  (avifaune des plaines 

agricoles du Poitou-Charentes) : pas moins de  107 espèces y ont été contactées  sur inventaires 

réalisés en 2022 et 2023 : Alouette lulu, ídicn¯me criard, Busards, Faucon hobereau, Pie-grièche 

®corcheur, etcé Parmi elles, 81 espèces ont été observées en période de nidification . Le suivi de 

la migration a montr® quôau moins 55 espèces (dont six rapaces) transitent par la ZIP en période 

prénuptiale et 75 espèces (dont onze rapaces) en période postnuptiale . Lôinventaire hivernal a 

permis, quant à lui, de relever la présence de 50 espèces hivernantes, en majorité sédentaires .  

En période de nidification , les milieux ouverts cultivés de la ZIP sont fréquentés  par des 

espèces emblématiques  des plaines agricoles du Poitou-Charentes comme  lôídicn¯me criard, 

lôAlouette des champs, lôAlouette lulu, le Bruant proyer, la Caille des bl®s, la Cisticole des joncs et la 

Gorgebleue à miroir. Les milieux semi -ouverts de haies et bosquets , abritent  le plus  grand 

nombre  dôesp¯ces patrimoniales nicheuses, dont lôElanion Blanc (enjeu de conservation fort) et la 

Pie-grièche écorcheur (enjeu de conservation modéré). Les milieux boisés accueillent quelques 

esp¯ces nicheuses caract®ristiques comme lôEngoulevent dôEurope, le Gobemouche gris, la 

Mésange nonette, le Pic épeichette, ou le Pic noir et 3 esp¯ces de rapaces, lôAutour des palombes, 

le Milan noir et le Petit -duc scops . A noter quôun Faucon Hobereau niche dans la ZIP  sur un 

pyl¹ne ®lectrique proche de lôautorouteé Plusieurs espèces , ne nichant pas sur la ZIP, utilisent les 

espaces ouverts pour chasser  comme lôHirondelle rustique, le H®ron cendr®, la Bondr®e apivore,                                             

le Circaète Jean -le-Blanc , les Busard cendré, Busard Saint -Martin et Busard des roseaux , voire 

la cigogne noire  : .  

Pour lôoutarde canepeti¯re, oiseau patrimonial embl®matique des plaines de nos contr®es poitevines, il 

est acquis quôelle ne niche pas sur la ZIP, ni ¨ proximit® (mais ¨ 5 km au sud vers St Sauvant) et que 

les habitats ne lui sont pas favorables. Lô®tude pr®sent®e conclut quôelle est peu probable sur la ZIP.  

En période de migration , les données bibliographiques situent la ZIP en marge dôun couloir 

migratoire secondaire avec un flux dôoiseaux relativement diffus. Plus sp®cifiquement, côest un 

couloir secondaire de migration de la Grue cendrée  mais aucun survol de lôesp¯ce au-dessus de la 

ZIP nôa pu °tre observ®. Pour les rapaces patrimoniaux, on signale des observations ponctuelles de 

Bondrée apivore, Circaète Jean -le-Blanc, Faucon pèlerin ou encore Milan noir en migration .  

Des rassemblements notables de limicoles (Pluvier doré et Vanneau huppé)  ont été observés sur 

la ZIP. NB : Un groupe de six Cigognes blanches  a été observé en 2021 sur la commune de 

Jazeneuil à quelques kilomètres de la ZIP et une Cigogne blanche a aussi été trouvée morte au 

pied dôune ®olienne au Sud de Rouill®, en septembre 2023. Lôesp¯ce survole donc la ZIP lors de 

ses migrations.  
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En résumé  :  

+ données importantes en contexte éolien  : .  

En période hivernale  sur la ZIP , la présence du Pluvier doré et du Vanneau huppé en 

stationnement  collectif  dans les cultures constitue un enjeu fort  au niveau régional (LPO Vienne- 

2013). A noter aussi au centre de la ZIP le dortoir dôune esp¯ce hivernante en Poitou-Charentes : la 

Grande aigrette. Les milieux ouverts, riches en passereaux, sont  une zone de chasse régulière 

pour plusieurs rapaces patrimoniaux dont le Busard Saint -Martin et lôElanion blanc (esp¯ce 

sédentaire à enjeu fort) complétée par la présence hivernale du Faucon émerillon . Illustration : 

. 
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Carte de la ZIP avec résumé des impacts bruts pendant le chantier (et non pendant lôexploitation) : 

 
Tableau de r®sum® des impacts du projet sur les espaces patrimoniales dôoiseaux pr®sentes :
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CHIROPTERES : 21 espèces ont été contactées, ce qui représente une diversité importante au 

regard des 26 espèces du Poitou -Charentes . Lôactivit® sur le site est forte pour la Pipistrelle 

commune et la Pipistrelle de Kuhl, moyenne pour la Barbastelle et faible pour les autres espèces.            

8 esp¯ces connues pour leur sensibilit® ¨ lô®olien ont ®t® not®es et lôenjeu local au sol et en 

hauteur est défini initialement comme fort pour 5 espèces  : 

Evolution de lôactivit® des principaux chiropt¯res sur leur p®riode de pr®sence annuelle :

 
Les relévés de contacts passifs nocturnes au détecteur infra -rouge (sur 1 h en été) peuvent être 

impressionnants comme en atteste ce tableau sommatif pour chacun des divers points 

dôenregistrements sur la ZIP: 
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Exemple de chiroptère présent : 

  

Après description des mesures de réduction du projet ERC , à noter que toutes les espèces de 

chiroptères ont un impact résiduel rabaissé au niveau non significatif (p.447 de lôEIE).  

RISQUES DE COLLISIONS OISEAUX ET/OU CHIROPTERES CONTRE LES PALES  DES 

EOLIENNES :  lô®tude dôimpact du dossier est tr¯s objective et document®e sur le sujet des 

risques de collisions oiseaux + chiropt¯res / pales dô®oliennes dans un cas statistique g®n®ral ï 

extraits du dossier :  

« Les oiseaux sont, avec les chiroptères, le groupe le plus impacté par les parcs éoliens, du fait 

des collisions avec les pales, voire du barotraumatisme dû aux fortes variations de pression de 

lôair engendr®es par le passage des pales, notamment chez les espèces de petite taille . Sont 

concernés à la fois les individus fréquentant assidûment les abords du parc (espèces sédentaires, 

nicheuses et/ou hivernantes) et les individus de passage (migration pour lôessentiel). Les collisions ont 

lieu de jour comme de nuité. La LPO France a récemment publié une synthèse des suivis de mortalité 

réalisés entre 1997 et 2015. Il en ressort que la moitié des cadavres trouvés sont des passereaux . 

Les martinets et les rapaces diurnes comme le Faucon crécerelle et la Buse variable sont 

également concernés , ainsi que les mouettes et goélands là où ces espèces sont présentesé Parmi 

les 27 espèces les plus souvent retrouvées mortes sous des éoliennes,  il y a également le Milan 

noir et le Milan royal, deux espèces patrimoniales . La synth¯se de la LPO montre que lôestimation 

du nombre annuel de collisions par ®olienne est tr¯s variable dôun parc ¨ lôautre, en raison de diff®rents 

protocoles de suivi et dôextrapolation des r®sultats obtenus. N®anmoins, pour les huit parcs français 

les mieux suivis, la mortalité moyenne est évaluée à environ 7 oiseaux par éolienne et par an . 

Parmi les possibles facteurs aggravants du risque de mortalité, la LPO identifie la proximité avec une 

zone environnementale ¨ moins dôun kilom¯tre et la pr®sence des ®oliennes sur les principales voies 

de déplacement des rapaces. Si certaines espèces semblent relativement indifférentes à la présence 

des éoliennes, dôautres en revanche auront tendance ¨ moins fr®quenter les zones implant®es. 

Cet effarouchement peut également générer un effet barrière pour les oiseaux en déplacement 

entre leurs nids et leurs terrains de chasse  mais aussi pour le transit annuel des oiseaux 

migrateurs . Dans les deux cas, les oiseaux sont forcés à dévier leur trajectoire ou augmenter 

leur altitude de vol afin dô®viter des ®oliennes, ce qui augmente leur d®pense ®nerg®tiqueé 

Côest bien entendu pour les oiseaux nicheurs que cet effet r®p®t® est le plus marqu® avec un 

moindre succ¯s de reproduction. Ces ph®nom¯nes dôeffarouchement restent cependant variables 

dôune esp¯ce ¨ lôautre ainsi que dans le temps. En effet, certaines espèces peuvent développer une 

accoutumance dans le temps et ainsi réduire cette distance dô®vitementé A contrario, il existerait 

également un effet attractif lié à la présence des éoliennes chez certaines espèces moins inféodées 

aux haies et corridors de vol é »  

Pour les chiropt¯res, de r®centes ®tudes montrent que la pr®sence dôun parc ®olien provoque 

un effet significativement n®gatif sur lôactivit® de plusieurs esp¯ces communes. En effet, la 

pr®sence des ®oliennes induirait une baisse dôactivit® et une diminution significative de 

lôutilisation des haies et corridors de vol dans un rayon dô1 km autour du parc ®olien. 

Affirmation  du porteur  : « éDans le cadre de ce projet, les secteurs avec les potentialités de 

g´tes favorables aux chiropt¯res ont ®t® óô®vit®sôô pour la localisation des éoliennes  é Les 

impacts résiduels après mesures sont faibles pour tous les points relatifs à ces espèces é » 
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Habitats naturels  : La ZIP est majoritairement compos®e dôhabitats agricoles communs. Un habitat 

patrimonial à enjeu de conservation modéré a été identifié à savoir des  óôChênaies -charmaies 

atlantiques mixtes à Jacinthe des bois ôô : 

  

Espèces Exotiques Envahissantes (EEE)  : 12 espèces exotiques envahissantes ont été 

identifiées  sur la ZIP et ses abords  dont 6 considérées comme Majeures, 5 Modérées et 1 

Potentielle. Elles se développent au sein des cultures ou au bord de s chemins .  

Dôautres esp¯ces se d®veloppent sporadiquement sur des boisements (Robinier faux-acacia et 

Laurier noble) : 

  

Bilan des impacts positifs du projet avant mesures  ERC : bénéfices économiques/écologiques 
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Bilan des impacts négatifs du projet sur les milieux physique - humain ï naturel avant ERC : 

impacts temporaires sur chantier  [circulation ï bruit - accident polluant - effets dôalt®ration-

destruction dôhabitats - d®rangements dôesp¯ces ï collisions oiseaux/chiroptères avec des pales] : 
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SYNTHESE DES ENJEUX SENSIBLES A LôECHELLE PROCHE DE LA ZIP : 

  

SYNTHESE DES ENJEUX SENSIBLES DANS LA ZIP  : 

  

Etude des dangers potentiels du site  => résumé des thématiques et catégories de dangers : 
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Pas de risques naturels ou industriels moyen à fort identifiés sur la commune de Rouillé.  

LES MESURES DE REDUCTION DôIMPACT PROPOSEES A 

LôAPPLICATION :  

Lôapplication de mesures de r®duction (MR), de compensation (MC) et dôaccompagnement (MA)] 

devrait sôharmoniser avec le parc de Saint-Germier à proximité géré par Q Energy (5 mesures en 

exemple) :  

Å MR16 : Int®gration dôam®nagements connexes dans le paysage imm®diat. 

Å MR17 : Bourse aux plantes pour proposer aux riverains ®ligibles de planter des végétaux.  

Å MR18 : Int®gration paysag¯re des abords du hameau de la Baillerie par le biais de plantations. 

Å MC1 : Plantation de haies compens ant les linéaires détruits et recré ant  un maillage bocager.  

Å MA8 : R®novation de la cabane du m®ridien pour sensibiliser la population sur les ®nergies 

renouvelables en sôappuyant sur le chemin de petite Randonn®e (PR) pr®sent sur la ZIP   +  

 + 
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 MESURES DE REDUCTION des impacts (MR)  : réduction des impacts résiduels après lô®vitement :  

MR 1 : Respect du calendrier écologique : 

 

MR 2 : Mise en défens des secteurs sensibles à proximité du chantier : balisage des éléments 

sensibles présents et à proximité par un écologue.  Sont constitués les secteurs suivants :                           

ƺ Secteur 1 : stations de flores patrimoniales le long des pistes                                                            

ƺ Secteur 2 : haies abritant des esp¯ces patrimoniales dôoiseaux                                                          

ƺ Secteur 3 : arbres gîtes favorables aux chiroptères et au Gr and Capricorne                                              

ƺ Secteur 4 : fossés et haies où se reproduit la Salamandre tachetée                                                                 

ƺ Secteur 5 : haies favorables aux reptiles  + pistes au large les stations de flore. 

MR 3 : Mise en défens des arbres à cavités gîtes potentiels : situés proche de pistes devant être 

élargies (balisage par un écologue). Les arbres devront °tre ®quip®s dôune protection de tronc 

contre les éventuels chocs sur  phase chantier  : . 

MR 4 : Réduction des émissions de poussières : pour réduction des destructions de plantes 

patrimoniales en phase chantier ainsi que dôhabitats dôesp¯ces prot®g®es comme des reptiles. Il 

sôagit de ne pas saturer lôair en poussi¯re pour ne pas nuire ¨ lôactivit® des esp¯ces. 

MR 5 : Gestion des espèces exotiques envahissantes : éliminations des stations  dôEVEE. 
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MR 6 : Abattage anticip® de moindre impact dôarbres g´tes potentiels aux chiroptères devant être 

détruits par le chantier : pas de  destruction s lors de s abattage s et pose de systèmes óôanti -retourôô 

MR 7 : Limitation de lôattractivit® du parc ®olien pour la faune volante pour r®duire les collisions et/ou 

barotraumatismes en phase dôexploitation : rendre la base des éoliennes impropre à la présence de 

proies pour ne pas attirer les oiseaux et chauves -souris insectivores et dô®viter leurs passage s 

à proximité  ï idem pour  les micromammifères pour ne pas attirer les rapaces .                         

Pour atteindre ces objectifs : conserver les plateformes les plus claires et artificialisées possible 

sans repousse dôun couvert v®g®tal limitant lôemmagasinement de chaleur génératrice dôascendances 

thermiques et dôessaimages dôinsectes - éviter une recolonisation naturelle herbacée  et dôarbustes 

à proximité  : végétation maintenue rase par entretien mécanique régulier .  

MR 8 : Bridage agricole : lee rapaces chassant sur les parcelles cultivées de la ZIP et étant attirés par 

les travaux agricoles (réduction impact IMN4 sur risque collision par percussion ou barotraumatisme) 

=> mise  en îuvre dôun bridage des éoliennes  sur les périodes de moisson, de foins, 

dôensilages et les labours pour préserver les rapaces. Une charte devra être établie entre 

lôexploitant du parc et les exploitants agricoles concern®s (mesure MA 3) afin que tout 

agriculteur démarr ant  une opération sur une parcelle  prév ienne (au téléphone ou par mail) les 

équipes de maintenance  du parc pour un arrêt  des éoliennes  variable selon le moment de lôann®e. 

MR 9 : R®gulation globale de lôactivit® des ®oliennes par bridage : r®duire lôimpact IMN5 (destruction 

dôindividus oiseaux et/ou chiropt¯res par collision et/ou barotraumatisme) => mise en drapeau pour 

des vitesses de vent faibles et augmentation de la vitesse d u vent pour l e démarrage . Plusieurs 

études ont montré que la mise en place de ces deux mesures combinées pouvait réduire la 

mortalité de 50 %  ï Critères  : 

V®rification de la mise en îuvre des bridage  / arrêts et suivi des mortalités . 

MR 10 : Gestion des terres excavées : Réduire les impacts IMP 1 : Modification structurelle des 

formations géologiques, IMP 2 et IMP3: Modification structurelle des formations pédologiques du sol 

dues aux terrassements et ¨ lôarrachage des haies. Mise en îuvre dôune excavation des terres 

extraites pour la r®alisation des pistes, des plateformes et lôarrachage de haies. Remise en état 

du site du chantier => terre excavée réutilisée pour reconstitution  de la couche superficielle . 

MR 11 : Réduction du risque de pollution accidentelle : durant la phase chantier, une éventuelle fuite 

dôhuile ou dôhydrocarbures des engins de chantier, doit °tre prise en compte. Il sôagira de normer et 

contr¹ler lôensemble des op®rations de chantier li®es au stockage dôhydrocarbures, la 

circulation et stationnement des engins et surtout le ravitaillement en carburant des véhicules . 

MR 12 : Déviation du chemin de Petite Randonnée sur la ZIP : redessiner et aménager le chemin  

afin que les accès aux éoliennes et le chemin ne se superposent pas .                                         

Une d®viation provisoire sera ®galement trac®e, ¨ lôext®rieur de la ZIP, durant la phase chantier. 

MR 13 : Bonnes pratiques de circulation sur le chantier et sur lôitin®raire dôacheminement vers le parc : 

Afin de limiter les impacts du transport des éléments du parc (convois exceptionnels), lôitin®raire 

dôacheminement et les dates de passage seront annonc®es ¨ la population avec un affichage 

sur la route communale et le chantier  ; la vitesse limitée et si nécessaire, une circulation alternée.  

MR 14 : Gestion des déchets produits lors de la phase chantier : plan de gestion des déchets de 

chantier selon la réglementation en vigueur : collecte / stockage provisoire de s déchets  / tri .  

MR 15 : Plan de gestion acoustique : réduire les dépassements de seuils acoustiques réglementaires - 

mettre  en îuvre les bridage s réglementaires  par vitesses de vent  en période nocturne et diurne 

sur le périmètre de mesure et les limites diurnes et nocturnes seront  vérifié es et respectées.   
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MR 16 : Intégration des aménagements connexes : pour réduire les impacts sur le paysage, le poste 

de livraison, les pistes dôacc¯s et plateformes et autres aménagements devr aient sôint®grer 

avec discrétion  et homogénéité dans  leur contexte environnant  (parc de Saint-Germier). 

MR 17 : Bourse aux plantes : pour réduire les impacts visuels ¨ proximit®, il sôagit de plant er des 

végétaux  chez les riverains volontaires, dans un rayon de 1,2 km autour des éoliennes . Lôachat 

des arbres et arbustes régionaux sera réalisé par le porteur. Une campagne dôinformation locale sera 

mise en place pour annoncer cette initiative aux habitants des deux communes concernées. 

MR 18 : Intégration paysagère des abords de la Baillerie : pour réduire les impacts visuels importants 

du projet sur ce lieu-dit, une plantation sera cocrée entre le paysagiste et les habitants de la 

Baillerie afin de réaliser différentes formes et tailles de plantations . 

ANALYSE DES EFFETS CUMULATIFS ET CUMULES  SUR LES MILIEUX :   

3 types dôimpacts cumul®s sont recensés. Ils peuvent concerner les oiseaux lorsquôon prend en 

compte les infrastructures rapprochées  : 1- lôaugmentation du nombre de collisions pour les 

oiseaux nicheurs, migrateurs et hivernants ï 2- lôeffarouchement et la perte dôhabitat pour les 

oiseaux nicheurs et les rassemblements postnuptiaux ou hivernaux ï 3- le contournement des 

parcs avec perte dô®nergie pour les oiseaux migrateurs. 

1- Voir les parties ci-avant dans ce document sur le point des collisions. 

2- En période hivernale pour le Pluvier doré et le Vanneau huppé, risques sur les habitats de halte 

et les grands rassemblements dôoiseaux sur les milieux ouverts à proximité  des éoliennes . Ceci 

concerne aussi les fermes éoliennes de Saint-Germier et Pamproux. La mesure de compensation 

MC 2 de réhabilitation de parcelles en milieux ouverts rédui t cette perte dôhabitat local . 

3- Les effets cumulés des différents parcs éoliens en période de migration sont liés aux effets barrières, 

induisant un contournement des lignes dô®oliennes. Ces déviation s des routes de migration ont 

été démontrées sur des parcs éoliens offshores et terrestres et entraînent des dépenses énergétiques 

plus importantes. Il est recommandé de  maintenir une inter distance minimale entre les éoliennes 

de 300 à 400 m, afin de limiter le risque de collision pour les déplacements locaux  : distances 

respectées entre toutes les éoliennes du parc de Plaine de Thou  (distance minimum de 491 m 

entre E4 et E5). Il est également souhaité  une distance minimale de 1000 à 1500 m entre les parcs 

pour limiter lôeffet barri¯re. Cette pr®conisation nôest, quant à elle , pas respectée entre l es 3 

ferme s éolienne de Saint -Germier  et de Plaine de Thou (830 m), ainsi qu ôentre  la ferme éolienne 

de Pamproux et celle  de Saint -Germier (540 m) . Le porteur du projet indique que « éil faudrait ici 

considérer ces 3 sites en un seul ensemble éolien  au titre des déplacements migratoires  ... » On 

devrait constater , si implantation des 3 parcs , un détournement dôenviron 10 km du couloir 

migratoire face à lôensemble de 16 éoliennes sur un  arc de 5,6 km  comme le montrent les cartes 

ci-après. Le couloir général vert resterait mais le tracé bleu des migrations majoritaires serait détourné. 

Les trajectoires rouges seraient alors emprunt®es afin dô®viter nos 3 parcs éoliens  + les autres :  
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Cependant, le porteur pr®tend que, m°me sans lôimplantation de son  parc , ce détournement 

serait observ® du fait des autres parcs pr®sents et/ou autoris®s au sud et ¨ lôouest.                         

Par ailleurs, la mise en place de la mesure MR 9 : R®gulation globale de lôactivit® des ®oliennes 

(bridage) devrait permettre de réduire le risque de collision avec les petits passereaux migrants de nuit. 

En effet, le suivi mortalité du parc de Saint -Germier montre une mortalité concentrée sur la 

période de migration, qui concerne des espèces de petites tailles (Etourneau, Roitelet, é).  

MESURES DE COMPENSATION : 

Compenser les impacts suivants : IMN3 : Destruction/alt®ration dôhabitats dôesp¯ce patrimoniale et/ou 

prot®g®e ; IMN6 : Fragmentation du domaine vital par effet barri¯re en phase dôexploitation.                            

Concernant les impacts paysagers, lôobjectif est principalement de recr®er du maillage bocager. 

Pour rappel, lors de la phase chantier, 677 ml de haies seront arrachés. Pour la compensation 

de cette perte dôhabitat, il est propos® en remplacement un lin®aire de 2 818 ml ¨ replanter. La 

localisation sera définie par QENERGY après avoir obtenu les autorisations des propriétaires des 

parcelles concern®es par lôimplantation de haies. 

Cette mesure a pour but de compenser la perte dôhabitat pour les esp¯ces fr®quentant les milieux 

ouverts du projet. Pour les besoins en  habitats  différents , il y aurait 3 gestions de milieux ouverts 

hétérogènes avec  3 surfaces de culture s à compenser soit  85 ha.  

MESURES DôACCOMPAGNEMENT : 
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La recherche de nids sera r®alis®e en parall¯le du suivi des oiseaux nicheurs dôavril ¨ juillet, 

facilitant le repérage -balisage du nid au sein des parcelles. Informations aupr¯s de lôexploitant 

et des associations naturalistes compétentes pour la protectio n des nids jusquôen ao¾t. Le 

p®rim¯tre de protection des nich®es de Busards inclura le parc de Plaine de Thou ainsi quôun p®rim¯tre 

pouvant aller jusquô¨ 10 km. Indicateur dôefficacit® de la mesure : Suivi des jeunes ¨ lôenvol.  

  

Les mesures relatives au bridage agricole et à la protection des nids Busards impliquent la 

participation active des agriculteurs  avec  une sensibilisation de ces acteurs en amont puis en 

phase dôexploitation afin de syst®matiser la collaboration entre agriculteurs et exploitants éoliens. 

  

Chaque entreprise est responsable du devenir de ses d®chets jusquôau bout de la cha´ne. 

Dans une strat®gie g®n®rale de limiter les ®missions de gaz ¨ effet de serre du projet, lôinformation du 

personnel permettra la maîtrise de la consommation en carburant et les bonnes pratiques 

environnementales. Les engins de chantier aux normes éviteront  le óôtournage à vide ôô.  

 
Les feux seront interdits sur le chantier ; des zones spécifiques pour fumer seront aménagées au 

niveau de la base de vie. Les extincteurs requis seront présents  et les produits dangereux 

stock és dans un container  + une cuve à gasoil double paroi .  
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MESURES DE SUIVI (MS) :  

Elles seraient organisées en 5 domaines  : 

MS 1 : Suivi de mortalité avifaune / chiroptères  

MS2 : Suivi de lôavifaune en phase dôexploitation 

MS 3 : Suivi de lôactivit® des chiropt¯res en nacelle 

MS 4 : Suivi des mesures compensatoires  

MS 5 : Suivi et accompagnement environnemental en phase chantier  

Chacun des suivis de ces 5  domaines a été présenté dans des parties précédentes .  

ELEMENTS DIVERS COMPLEMENTAIRES EXTRAITS  :  

Les coûts des mesures de réduction/compensation et de suivi seraient à la charge de 

lôexploitant et sont estim®s ¨ 1 501 250 ú HT sur la dur®e dôexploitation du parc (30 ans).  

Compatibilit® du projet avec lôaffectation des sols d®finie par le document dôurbanisme 

opposable et articulation avec les plans, schémas et programmes territoriaux  : Le projet est en 

coh®rence avec lôensemble des documents opposables et op®rationnels sur le secteur de la ZIP. 
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 Exemple par un extrait du tableau de compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial SCoT :  

 

De m°me, lôillustration ci-dessous localise lôemprise du parc ®olien de la plaine de Thou sur le 

zonage du PLU de la commune de Rouillé  : 

 

La compatibilité avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du 

bassin Loire-Bretagne est également démontrée + compatibilité avec le Schéma Régional 

d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalite des Territoires (SRADDET)  : extrait : 

« é Lôemprise du parc ®olien de la Plaine de Thou au d®triment de toute activit® agricole 

concerne au total  4,9 ha, soit une faible part des terres du territoire communal. Le maintien des 

activités agricoles ne sera it  pas compromis par la mise en place du projet  é » 

Les opérations de démantèlement des installations et de remise en état du site sont décrites plus 

pr®cis®ment p. 45 de lô®tude dôimpact. Avant la mise ¨ lôarr°t d®finitif du parc, des solutions de 

renouvellement du parc ser aient ®tudi®es afin dôaugmenter la dur®e de vie de ce dernier et de 

prolonger la production dô®nergie renouvelable sur un site déjà dédié à cet effet. 
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2. Objet  - cadre juridique de lôenqu°te publique : 

Cette enquête publique est dite Parallélisée et de type CPVE [Consultation du Public par Voie 

Electronique] en application des textes et décrets nationaux dits : 

. 

Extrait du préambule de la présentation aux commissaires-enquêteurs de la nouvelle procédure : « é 

Afin de renforcer l'attractivité du territoire français favorable à une réindustrialisation respectueuse de 

lôenvironnement, la loi nÁ2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l'industrie verte (dite loi « Industrie 

verte ») et le décret n° 2024-742 du 6 juillet 2024 portant des dispositions dôapplication de la loi ont 

r®form® la proc®dure dôautorisation environnementale é »                                                                             

Une instruction interministérielle adressée aux préfets et relative ¨ la proc®dure dôautorisation 

environnementale a précisé un certain nombre de points pour la mise en îuvre de cette r®forme : 

- Nécessité de la coop®ration entre services, ainsi quôavec les commissaires-enquêteurs,  

- Importance de la phase amont avec mobilisation des services, en fonction des enjeux du projet,  

- Objectif dôefficacit® collective et dôam®lioration de la qualit® des dossiers soumis,  

- Proportionnalité des demandes de compléments,  

- Accélération de lôinstruction des dossiers répondant aux critères, refus des projets non compatibles. 

Le d®roul® et les modalit®s de mise en îuvre de la nouvelle proc®dure de d®livrance de lôautorisation 

environnementale suivent les étapes : Réception demande et étape de vérification de complétude et de 

régularité avant consultation / Phase dôexamen et de consultation / Décision.  

La nouvelle proc®dure dôenqu°te publique parall®lis®e, mise en îuvre en 2025, a été présentée avec 
ce montage de parties de la brochure nationale lors de notre 1ère réunion publique en juin à Rouillé : 
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3. Pièces présentes dans le dossier  :                                                                                                     

Le dossier validé par le service préfectoral instructeur  ®tait pr®sent® ¨ lô®tude sur le site 

de lôenqu°te en 5 volumes avec un ou plusieurs documents ¨ lôint®rieur de ces derniers : 

. 

Soit 1 591 pages informatives que nous avions tenté lors de cette 1 ère réunion publique du 

3 juin de présenter óôen fil rouge  et de manière accessible ôô. Et ce en alternant les 

intervenants avec moi -m°me et lô®quipe op®rationnelle de Q Energy. Cette version pdf du 

diaporama présenté a été mise en ligne avec les documents de présentation (cf ligne 2 ci -

dessus)  :                          .                             

Elle sera également mise en annexe de ce rapport                                                                

[presentation-cenqueteur-qenergy-projeteolien-pdthou-reupublic-rouille-06-25].   
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4. Organisation de lôenqu°te et éléments de procédure  : 

Dans ce nouveau cadre législatif de proc®dure dôautorisation environnementale dite de óôlôIndustrie 

verteôô, le dossier a ®t® propos® ¨ enqu°te publique au d®but de lôann®e 2025 aupr¯s de la Préfecture 

de la Vienne et du Tribunal Administratif (TA) de Poitiers (qui môa contact® en février pour la 

coordination dôenqu°te). Lôenqu°te parall®lis®e CPVE (déjà décrite) a été organisée avec le travail 

dôinstruction du dossier jusquô¨ lôestimation officielle de sa óôcompl®tudeôô fin mars 2025. A partir de 

cette déclaration de complétude, lôenqu°te parall®lis®e a ®t® organis®e en concertation entre la 

Préfecture de la Vienne, la Mairie de Rouillé, le porteur et moi-même jusquô¨ son d®roulement officiel 

légal du 2 juin au 2 septembre 2025. La société Préambules, prestataire multimédia habilité à créer et 

h®berger un site dôenqu°te publique CPVE, a été désignée. Elle a produit le site, qui a été ouvert à la 

consultation du dossier 3 semaines avant lôouverture puis ¨ lô®criture de contributions d¯s lôouverture 

officielle de la consultation. Ce site dont nous reparlerons dans une autre partie de ce rapport restera 

ouvert 1 an après la clôture de consultation et présentera ce rapport dôenquête et ses pièces annexes. 

5. Désignation du commissaire enquêteur  : 

Jôai ®t® d®sign® par le TA de Poitiers comme commissaire sur lôenqu°te le 14 f®vrier 2025 (extrait de 

lôarr°t® de nomination) : 

 . 

Sôen sont suivi plusieurs mois de latence le temps d e lôinstruction amont du dossier au cours 

duquel le commissaire nôacc¯de, ni intervient, en aucun cas, sur le dossier en constitution. 
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6. Arr°t® dôouverture dôenqu°te : 

Jôai pu acc®der au dossier le 27 mars 2025 (extrait de mail reçu) : 

. 

A partir de l¨, sôest ouverte la phase de prise de connaissance du dossier et des lieux, de rencontre du 

porteur p®titionnaire, dô®lus locaux et de calage des dates, temps et procédures de la consultation 

publique à ouvrir. Cette préparation collective a abouti à la publication le 7 mai 2025 des arrêtés et 

documents officiels relatifs à cette consultation CPVE. 

7. Visites des lieux et réunions avec le porteur de projet  : 

Avec le commissaire-enquêteur suppléant, Mr Jean-Paul Guillon, nous avons rencontré Mr le Maire de 

Rouill® accompagn® dôun ®lu et de la secr®taire-générale puis lô®quipe-projet du pétitionnaire Q 

Energy, sous la coordination de Mme Larrieu, le 5 mai 2025 après-midi. Ces entrevues séparées puis 

conjointes ont ®t® suivies par lôindispensable visite des lieux de projet : 

. 

A noter ®galement que Mme Sigrist de la soci®t® Pr®ambules, productrice du site de lôenqu°te, a 

assuré une formation prise en mains de la gestion de site pour Mme Larrieu et moi-même le 5 juin. 

Enfin et à ma demande, le 3 juillet-matin,  Mme Larrieu môa fait visiter le site ®olien Q Energy de St 

Sauvant à proximité de Rouillé afin de me faire présenter la mise en îuvre concr¯te des protocoles de 

fonctionnement, bridage, entretien paysager, relations locales, etcé autour dôune exploitation éolienne: 

. 
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8. Mesures de publicité  : 

LôAvis A3 dôouverture de consultation du public par voie électronique a été publié par la préfecture de 

la Vienne en mai 2025 :

. 

Cet avis est annexé au rapport [2025-05-06-pref86-AVIS-consultation-parallelisee]. 
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Il a été diffusé, dans les conditions règlementaires requises, ainsi : 

¶ Sur les sites de la Pr®fecture et de lôenqu°te (cf ci-dessus) 

 
¶ Sur les annonces légales de la presse régionale PQR par 2 fois en mai et juin 2025 

¶ Dans les mairies des 10 collectivités de la Vienne et des Deux-Sèvres qui constituent le périmètre 

l®gal dôavis et dôaffichage de cette consultation : . 

Cette photo prise ¨ lôentr®e ext®rieure de la Mairie de Rouill® en atteste : 

. 

¶ Sur les panneaux produits par Q Energy qui ont été installés en bord de voies publiques dans toute la 

zone dôaffichage ci-dessus selon le plan dôaffichage qui ne sera pas annexé à ce rapport malgré ma 

demande. Mme Larrieu de Q Energy môa ®crit pour môindiquer quôelle tient le dit document ¨ 

disposition de lôadministration instructrice.                                                                                                       

Je peux simplement attester avoir vu ces panneaux tout autour de la ZIP sur Rouillé. 
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B. D®roulement de lôenqu°te : 
 

1. Permanences réalisées  : 

Les textes officiels de la proc®dure r®nov®e mise en îuvre ont privil®gi® la dématérialisation des 

documents et procédures. Dans ce cadre, il a été attribué un caractère subsidiaire aux permanences 

dôenqu°te. Toutefois lors dôune r®union en co-présidence Préfecture-Tribunal Administratif de Poitiers 

et en présence des commissaires-enquêteurs concernés le 19 mars 2025, il a été décidé pour la 

Vienne dôorganiser des permanences au cours des consultations CPVE, ¨ la discrétion des 

commissaires. Pour ma part et apr¯s concertation, jôai propos® dôorganiser 3 permanences publiques 

en Mairie de Rouillé les 10 juin, 7 juillet et 29 août 2025. Ces 3 temps de consultation seront analysés 

dans la partie sur les contributions ci-après dans ce rapport.                                                                     

N.B. : un exemplaire des parties principales du dossier était à disposition en mairie de Rouillé. 

2. Réunions publiques  : 

 

La nouvelle proc®dure requiert des r®unions publiques dôinformation sur le projet environnemental 

consulté : « é Dans les quinze premiers jours à compter du début de la consultation, le commissaire 

enquêteur organise une réunion publique d'ouverture, avec la participation du pétitionnaire. Les jours, 

heures et lieux de cette r®union sont rendus publics dans lôavis de consultation pour la réunion 

dôouverture. Dans les quinze derniers jours de la consultation du public, le commissaire enqu°teur 

organise une réunion publique de clôture, avec la participation du pétitionnaire. La date de cette 

réunion est fixée par le commissaire enqu°teur ou la commission dôenqu°te en concertation avec le 

pétitionnaire. Les jours, heures et lieux de cette réunion sont portés à la connaissance du public sur le 

site internet de la consultation au moins sept jours avant sa tenue. é »                                                   

Les 2 réunions publiques se sont tenues en conformité dans la Salle des fêtes de Rouillé dans de très 

bonnes conditions. Elles ont connu une fort petite participation de (6 + 2) 8 personnes. Ceci reflète bien 

lôabsence de dynamique locale populaire autour de ce projet qui ne g®n¯re pas de contestation 

locale organisée en aucune manière . Lôambiance des réunions aura donc été parfaite pour présenter 

les documents produits en soutien du propos concerté et réparti entre le porteur et moi-même. 

Les 2 comptes-rendus de ces réunions sont annexés à ce rapport : [2025-06-03 - CR 1ère réunion 

d'EP] et [2025-08-26-CR- Réunion-Clôture-EP]. 
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3. Cl¹ture de lôenqu°te : 

Au terme des 3 mois entiers de consultation CPVE déroulés en parfaite conformité, le prestataire 

informatique Pr®ambules a cl¹tur® lôinterface de contributions du site d®di® et donc clos lôenqu°te 

publique parallélisée le mardi 2 septembre à 23 h 59 : 

. 

4. Statistiques de fréquentation du site  dôenqu°te et comptabilisation des contribu tions  : 

Cette consultation publique dite CPVE [Consultation du Public par Voie Electronique] a donc été 

ouverte en conformit® sur 3 mois en juin/juillet/ao¾t 2025 avec comme support dôinformation et 

dôexpression un site internet d®di®. Ce site, dont lôadresse ®tait donn®e par les informations diffus®es 

sur lôenqu°te publique, ®tait cr®® et organis® par la soci®t® óôPr®ambulesôô de Montb®liard qui a assur® 

une formation efficace pour la gestion que jôai assur®e au quotidien sur ce trimestre dôouverture. 

 

D¯s lôouverture le 2 juin 2025, la fr®quentation a ®t® importante, aux alentours de 60 personnes par 

jour, et les consultations/téléchargements de documents de présentation nombreux comme le montre 

ce tableau statistique de la fréquentation au 17 juin - extrait du tableau de bord du site : 

 

Pour ce qui est des contributions ®lectroniques post®es sur le site, le d®marrage de lôexpression 

publique aura été plus difficile et décalé au 24 juin 2025 avec une montée progressive en juillet, une 

période calme sur la 1ère quinzaine dôao¾t et un emballage final sur la fin du mois jusquô¨ la cl¹ture le 2 

septembre avec jusquô¨ 32 contributions par jour - extrait du tableau de bord terminal du site : 
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Il nôest pas possible dôanalyser la r®partition g®ographique des 3 173 visiteurs du site sur ces 3 

mois dôouverture. Au vu des modes dôinformation essentiellement locaux sur lôexistence de ce 

site, on peut tout de m°me pr®sager quôils sont en grande majorité des habitants de Grand 

Poitiers et surement du Pays Mélusin sans oublier les Deux Sévriens limitrophes. De même, on 

peut interpréter ces chiffres pour indiquer que ces 3 173 visiteur s dont  1296 ont téléchargé des 

pi¯ces du dossier, nôont pas g®n®r® de vague dôexpression s puisque nous comptabilisons 91 

contribu teurs  dont 14 du secteur d ôaffichage de la consultation  (certains ont déposé beaucoup 

dô®crits et documents - suite dôanalyse dans la partie Contributions plus loin dans ce rapport).  
 

C. Analyse des avis ï contributions ï réponses  : 

Tout au long de ces nouvelles consultations du public par voie électronique sur cette enquête publique 

parallélisée, la principale nouveauté a résidé dans la publication sur le site des avis des personnes 

publiques associ®es PPA au fur et ¨ mesure de leur ®dition par lôorganisme ou la collectivit® consult®e. 

 

1. Synthèse des avis des personnes publiques associées et autres personnes associées à  

lô®laboration du projet ï synthèse des réponses du porteur  : 

A. Avis des collectivités  : 

5 collectivités de la Vienne et 5 des Deux -Sèvres (cf carte ci-avant) et lôAgglom®ration 

intercommunale de Grand Poitiers ont donc été consultées par la Préfecture de la Vienne pour 

rendre un avis dans le cadre de cette consultation  ; voici les avis rendus  : . 

¶ EPCI intercommunale Grand Poitiers (86)  : Avis favorable le 25 juillet 2025   
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¶ Rouillé  (86) : Avis favorable le 29 juillet 2025  

   

¶ Saint Germier (79)  : Avis défavorable le 25 juillet 2025   

 

¶ Ménigoute (79)  : Avis défavorable le 6 juin 2025   
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¶ Fomperron (79)  : Avis défavorable  ? le 2 juin 2025   

   

Cet avis d®favorable est sujet ¨ caution car illogique en lô®tat du r®sultat de vote publi® qui 

aurait dû qualifier une approbation  (3 pour / 1 contre / 4 abstentions non comptabilisées). 

Lôincertitude doit °tre lev®e ; la Préfecture de la Vienne a engagé les démarches pour confirmer ou 

infirmer cette délibération mais sans finalisation de la démarche à ce jour. 

¶ Les avis des communes de Vasles, Soudan et Pamproux en Deux -Sèvres et ceux de Lusignan, 

Jazeneuil et Curzay sur Vonne nôont pas ®t® re­us sur la dur®e de lôenqu°te. Ils ne seront donc 

pas comptabilisés.  

¶ Commentaires  du commissaire : Ces avis sont donc partag®s. Tout dôabord les favorables pour 

lôintercommunalit® qui fonde son accord sur son plan de d®veloppement des ®nergies renouvelable et 

pour la commune de Rouillé qui poursuit la densification éolienne en cours qui lui assure un revenu 

fiscal nouveau non négligeable. A noter que beaucoup des communes sans avis exprimé sont celles 

qui ont un ®quipement ®olien et/ou un projet dôinstallation en cours de pr®paration. Les avis 

défavorables sont le fait de communes qui comme Sanxay et Saint-Germier ont d®cid® de sôopposer 
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¨ tout nouveau projet de parc ®olien pour cause de saturation locale et dôin®galit® dôimplantation 

régionale de ces installations (cf Avis St Germier). Un contributeur sur permanence et sur site, Mr 

Doudoux, qui est par ailleurs adjoint au Maire de Sanxay môa d®crit leur volonté municipale de 

sôopposer ¨ tout projet soumis ¨ avis, y compris en d®posant des recours administratifs et/ou 

judiciaires si les projets étaient autorisés.   
 

B. Avis des Personnes  Publiques Associées PPA :  

¶ Services dôincendie SDIS de la Vienne : Avis neutre assorti de prescriptions le 5 mai 2025 ï 

Extraits : 
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¶ Direction Régionale des Affaires Culturelles de Nouvelle Aquitaine  : Avis neutre en lôabsence 

de volonté de réalisation dôarch®ologie pr®ventive sur la ZIP le 22 mai 2025  

¶ Direction de la Sécurité Aéronautique  : Avis favorable sous réserve de conformité 

dôinstallation le 23 mai 2025 ï Extrait : 

  
¶ Commentaires  du commissaire : Ces avis sont en parfaite conformité avec les attendus classiques 

dôun tel projet. 
 

¶ Agence Régionale de Santé de Nouvelle Aquitaine ARS le 12 juin 2025  : 
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¶ Avis défavorable provisoire  : « é LôARS est ¨ ce stade d®favorable et ®mettra un second avis 

en fonction de la d®cision du p®titionnaire entre la demande dôavis dôhydrog®ologue agr®® ou le 

d®calage de lô®olienne E2 en dehors du p®rim¯tre de protection ®loign®e ... » 2 points 

problématiques : 1- la pr®sence de lô®olienne E2 ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre de protection dôun 

captage sensible a été mise en avant dôoù la demande complémentaire précitée ci-avant ï 2- les 

prévisions de bruit généré à préciser selon le modèle de générateur choisi pour affiner le protocole 

prévisionnel de bridage acoustique. Ces points ont fait lôobjet dôun m®moire en r®ponse du porteur qui 

sera présenté ci-après et que je commenterai ensuite. 
 

¶ Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale MRAe de Nouvelle Aquitaine le 17 juin 2025 : 

Avis neutre mais assorti de nombreuses recommandations et/ou demandes ï je ne présenterai 

ici que la conclusion car tous les recommandations/demandes sont dans le mémoire en réponse : 

 

.                    

Ils seront donc étudiés dans la partie C ci-après et je les commenterai ensuite. 
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¶ Commission Locale de lôEau CLE du Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion de lôEau SAGE 

Clain (86)  : Avis favorable le 11 avril 2025. 
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¶ Commentaires  du commissaire : Jôai plac® cet avis en derni¯re position des avis PPA car les avis 

de lôARS et de la MRAe traitent eux aussi des risques hydrog®ologiques en demandant lôavis de la 

CLE du SAGE du Clain (cf plusieurs contributions sur le site). En conséquence, cet avis favorable 

complète et/ou répond à certaines incertitudes et/ou risques pointés dans ces expressions. A noter 

une indication complémentaire utile pour juger le niveau de risques ici estimé : le même avis sollicité 

auprès de la CLE du SAGE Clain sur le dossier de demande dôautorisation environnementale du parc 

éolien de la Pierre Folle à La Chapelle-Bâton (86) (pour les mêmes raisons de présence de la ZIP du 

projet éolien sur un périmètre de protection rapproché de captage) a été Défavorable. 
 

C. Mémoires en réponse s du porteur aux PPA  :  

N.B. : seront reproduits ci-après des extraits significatifs ï Ces 2 mémoires en réponse intégraux 

seront annexés au rapport : [ReponsePorteur-Avis ARS-EP-PdThou-07-25] et [ReponsePorteur-Avis-

MRAe-EP-PdThou-07-25] 

MEMOIRE EN REPONSE DU PORTEUR DE PROJET A LôAVIS ARS : 
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N.B. : Je nôai pas ®voqu® ni reproduit les recommandations de lôARS au porteur sur les plantes 

envahissantes dont lôambroisie ¨ feuilles dôarmoise et sur le moustique tigre. Le porteur a r®pondu 

favorablement à ces sollicitations.  
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¶ Commentaires  du commissaire :  

¶ Les r®ponses du porteur sur les probl¯mes hydrog®ologiques autour de lô®olienne E2 tiennent 

essentiellement dans la représentation de parties du dossier relatives aux éléments de la séquence 

ERC proposée. A noter toutefois la r®ponse positive ¨ la demande dôexpertise hydrog®ologique 

compl®mentaire. A ce jour, je sais quôun hydrog®ologue agr®® a ®t® contact® pour ®tude puis avis sur 

le sujet. Esp®rons quôen logique, ses conclusions rejoignent celles des experts du SAGE du Clain.  

¶ Les réponses du porteur sur les problèmes acoustiques ont été traitées dans la même logique 

proc®durale en rappelant bien que le respect des normes de óôseuil acoustique dô®mergence 

r¯glementaireôô sont de la responsabilit® de lôexploitant du projet mais sont évaluées et contraintes par 

les mesures de contr¹le acoustique r®alis®es par un bureau dô®tudes ad hoc certifi® ind®pendant. Il en 

va de même pour le suivi et le contrôle des mesures de bridage acoustique imposées. En complément 

de la dernière partie du document-réponse reproduit au sujet des problèmes acoustiques du projet : 

. 

Il convient ici de rappeler ce tableau extrait de lô®tude acoustique qui mod®lise les des niveaux de bruit 

résiduel chez un riverain de la ZIP : 

.                                                              

Il ressort de cette ®tude que, pour cause dôautoroute bruyante au cîur de la zone, le niveau de 

présence sonore initial est significatif pour un secteur rural et assez équivalent aux prévisions 

sonométriques du parc projeté : 

. 
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MEMOIRE EN REPONSE DU PORTEUR DE PROJET A LôAVIS MRAe : 
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¶ Commentaires  du commissaire : Ces réponses sont là aussi très fidèles au dossier présenté ce qui 

souligne sa qualit® et sa correction initiale. Toutefois, lôexercice avoue parfois ses limites sur certains 

sujets importants pour juger le projet. Voici les points cruciaux mis en évidence par les 

questionnements de la MRAe et les réponses du porteur : 

¶ La d®monstration dôun trac® de raccordement de moindre impact ne peut °tre faite en lô®tat 

actuel dôavancement de la future ligne THT de collecte des productions ENR des 4 

départements 79/86/16/87.  

¶ Le porteur a apport® divers exemples et preuves dôefficacit® document®e des mesures de 

protection des esp¯ces patrimoniales propos®es dans les mesures ERC du dossier. Lôexemple 

des divers processus de bridage nocturne, saisonnier et agricole en est un bon exemple.  

¶ Il est ind®niable que la configuration dite óôVariante D ¨ 5 ®oliennesôô est de loin la meilleure 

possible dans le contexte physique et urbanistique contraint de la zone investie . Et ce pour 

minimiser les impacts sur le milieu naturel, sur le milieu physique, sur les enjeux techniques 

et sur le paysage tout en garantissant une production électrique efficace.  

¶ Il est tout aussi ind®niable que lô®olienne E2 cumule beaucoup de d®fauts m°me si sa position 

est contrainte et quasiment immodifiable.  

¶ Il est factuel que la pr®sentation de variantes ¨ lôemplacement de ZIP retenu est assez 

óôbri¯vement trait®eôô dans le dossier soumis (Volume 2 page 266 : 

).  
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¶ Les procédures de suivi sont régulièrement et conformément programmées mais peuvent être 

encore bonifiées, densifiées et coordonnées avec les parcs proximaux. Idem pour les actions 

de protection paysagères ainsi que pour celles de compensation de linéaires de haies détruits.  

¶ A noter que le porteur a rapidement répond u à cette recommandation : « é La MRAe 

recommande au porteur de projet dôexposer les raisons pour lesquelles les distances de r®f®rence 

pour les chiropt¯res ne peuvent °tre respect®es, particuli¯rement pour lô®olienne E2 (59m), et de 

proposer les mesures compensatoires adaptées ». Ceci explique pourquoi jôai repos® le probl¯me 

du mat  E2 dans mon Procès -verbal de synthèse.  

¶ Mais le point central de cet avis tient ¨ la caract®risation de lôabsence pr®judiciable de demande 

de dérogation aux espèces protégées DDEP dans ce dossier. Ce point nôa pas ®chapp® non 

plus aux contributeur s qui en ont fait mention dans la moitié environ des contributions. La 

MRAe « rel¯ve qu'en l'®tat, la d®monstration de la s®quence dô®vitement/r®duction nôappara´t pas 

complètement réalisée pour préserver totalement les espèces protégées et leurs habitats. Les mesures 

de réduction proposées ne permettent pas dô®carter compl¯tement les risques de destruction 

dôesp¯ces prot®g®es, par collision ou barotraumatisme, ni dôalt®ration des habitats dôesp¯ces 

protégées. Au regard des enjeux, la MRAe relève que le projet ne démontre pas l'absence de 

nécessité de recourir aux dispositions dérogatoires prévues par le Code de l'environnement sur la 

destruction d'espèces protégées ou de leurs habitats. è. Je nôai rien ¨ ajouter ¨ cette avis officiel  

fondé  sur des éléments factuels issus du dossier avec une évidence  : Impact r®duit nô®quivaut 

pas à Impact supprimé. A contrario , il est vrai que Q Energy peut arguer du fait que ce dossier, 

avec ces éléments, cette séquence ERC et sans demande DDEP, a été jugé complet et publiable 

pour consultation PPVE par les services instructeurs.  

¶ Enfin si énormément de contributeurs óôdétracteurs ôô se sont appuyés sur les diverses parties 

de lôavis MRAe pour leurs ®crits ¨ charge, aucun nôa repris la partie conclusive, surement parce 

quôelle y tient un discours tr¯s ®quilibr® sur les forces, faiblesses et lacunes de ce dossier : 
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Ce résumé non conclusif très objectif et pondéré éclairera le propos conclusif de ce rapport.  

Au final de ce commentaire, nous pouvons maintenant nous intéresser au dernier paragraphe 

de cette synthèse  : on peut alors constater  que, contrairement à la recommandation terminale 

de la MRAe, le porteur nôa pas procédé à une mise à jour de son dossier en cours de 

consultation comme il en avait la possibilité (et ici la recommandation).  
 

C. Avis consultatif des associations environnementales  :  

Comme pour beaucoup dôenqu°tes publiques concernant des Installations Class®es pour la Protection 

de lôenvironnement ICPE, des associations environnementales fran­aises et/ou territoriales ayant un 

objet en lien avec la spécificité environnementale du projet expriment un avis consultatif. Pour les 

nouvelles enqu°tes parall®lis®es, elles peuvent exprimer cet avis en óôpostantôô leur expression sur le 

site de la consultation. Pour notre enquête, les associations environnementales Vienne-Nature et LPO 

Poitou-Charentes (ligue de protection des oiseaux) ont publié leur contribution-avis. En voici les 

extraits essentiels (les contributions intégrales sont dans le fichier-tableur dôanalyse des contributions 

[TabRecenstClastStatContribEP-PdThou-6257]) :    

¶ Avis consultatif de Vienne -Nature  : 
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¶ Commentaires du commissaire -enquêteur  : Reprise des alertes environnementalistes déjà 

mises en avant mais avec p eu dôarguments ®tay®s. Certains  sujets éclairent  ceux reçus du 

public comme  le point du contr¹le de la mise en îuvre des mesures de compensation 

paysag¯resé 
 

¶ Avis consultatif de la LPO Poitou -Charentes  : 
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¶ Commentaires du commissaire -enquêteur  :  

¶ Mise en avant de  localis ation s sur la ZIP du Circaète Jean -Le-Blanc et de la Cigogne Noire qui 

nôont ®t® consid®r®s dans le dossier que  comme présent  potentiel  sur action s de chasse pour 

le 1er et comme migratrice potentielle pour la 2 ème. Les sp®cialistes de la LPO estiment quôon 

doit les rajouter sur la liste des oiseaux patrimoniaux nicheurs impactés par le projet.  

¶ Les ornithologues insistent ®galement sur lôimpact pr®judiciable sur les migrations 

saisonni¯res de óôlôeffet barri¯reôô des parc ®oliens ici possiblement align®s. Ils vont m°me 

jusquô¨ ®voquer la possibilit® dôun óôeffet nasseôô entre les diverses lignes de parc qui devraient 

bient¹t se succ®der dans cette zoneé 

¶ Ils rappellent enfin que óôles risques potentielsôô diminu®s mais pas ®limin®s óôauraient d¾ 

appeler ¨ la demande dôun r®gime d®rogatoire ¨ la loi de protection de la natureôô (ladite  

dérogation aux espèces protégées DDEP).  
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2. Procès -verbal de synthèse du commissaire et mémoire en réponse du porteur  :                                  
La procédure allongée sur un trimestre permet dorénavant un questionnement du commissaire au 

porteur au fur et ¨ mesure de la publication des avis des PPA (cf r®ponses ¨ lôARS et la MRAe 

détaillées ci-avant dans ce paragraphe). Il en est de même pour les contributions publiées sur le site 

et/ou reçues en permanences publiques. Les réponses du porteur à ces sollicitations sont présentées 

et commentées en partie terminale du paragraphe sur les contributions. Ceci explique que le procès-

verbal du commissaire dit PV de synthèse (publié dans les 2 jours après la clôture requis) aura été 

dans ce cadre novateur bien plus succinct que sôil sôétait agi dôune enqu°te publique traditionnelle. Il en 

fut de même pour le Mémoire en réponse du porteur (reçu lui aussi dans le délai de 5 jours). Le voici : 

 

 



65 
 

Rapport EPublique CPVE Parc Eolien Plaine de Thou ς Rouillé (86) 2025 
Thierry POISSON Commissaire-enquêteur 
 

 


